
Zeitschrift: Habitation : revue trimestrielle de la section romande de l'Association
Suisse pour l'Habitat

Herausgeber: Société de communication de l’habitat social

Band: 58 (1985)

Heft: 9

Vereinsnachrichten: USAL section romande : assemblé générale annuelle du 28
septembre 1985 à Montreux

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


USAL section romande
Assemblée générale annuelle du 28 septembre 1985 à Montreux

-4m/s lecteurs,
Nous vous rappelons que le 28 septembre
1985 aura lieu à Montreux (Hôtel Terminus) à
9 h 30 l'assemblée annuelle de l'USAL
romande.
Les exposés et le débat qui suivront la partie
statutaire auront pour thème l'initiative populaire

pour la protection des locataires et le

contre-projet du Conseil fédéral. D'excellents
conférenciers, et de haut niveau, présenteront
les diverses faces du problème.
Pour vous rafraîchir la mémoire et vous
permettre d'être au fait, il nous semble opportun
de vous présenter ci-après les deux textes sur
lesquels vous aurez à voter plus tard, puisqu'il
s'agit d'une modification de la Constitution:

INITIATIVE
Art. 34 septies
La Confédération légifère pour protéger les locataires de logements et
de locaux commerciaux contre les loyers et les autres prétentions
inéquitables du bailleur, ainsi que contre les congés injustifiés.
Les congés injustifiés doivent être annulés à la demande du locataire.
Les cantons désignent les autorités compétentes pour statuer en la
matière.
La Confédération prend des mesures de protection analogues dans le
domaine des baux à ferme.

CONTRE-PROJET
L'art. 34 septies est modifié comme suit:
La Confédération a le droit d'édicter des prescriptions contre les abus
en matière de bail.
Elle légifère pour protéger les locataires contre les loyers et autres
prétentions abusifs des bailleurs et sur l'inefficacité des congés abusifs
ainsi que sur la prolongation limitée dans le temps du bail.
La Confédération peut, afin d'encourager la conclusion d'accords pris
en commun et d'empêcher les abus dans le domaine des loyers et du
logement, édicter des prescriptions concernant la déclaration de force
obligatoire générale de contrats-cadres et d'autres mesures prises en
commun par les associations de bailleurs et de locataires ou les
organisations qui défendent des intérêts semblables. L'article 34ter,
2e alinéa, de la Constitution est applicable par analogie.

Amis lecteurs, au plaisir de vous voir nombreux à Montreux le samedi 28 septembre. Pierre-Etienne Monot

Photo couverture:
Protéger les monuments
ne suffit pas: il faut aussi
protéger les paysages.
Voir l'article en page 7.
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